
GAL ALSACE CENTRALE 
(ADAC = structure porteuse du GAL) 

 
Présidente : Danièle MEYER 

Vice-président  : Jean -Luc FRECHARD  

LE FONCTIONNEMENT DU GAL ALSACE CENTRALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission : conseille les porteurs de projet, 
anime, coordonne et gère le programme  

Equipe technique du GAL   
1 animateur secondé par 1 gestionnaire et 1 

secrétaire 
 

Comité de programmation  GAL 
 
1. Collège des acteurs publics  
2. Collège des acteurs privés  

Mission : décide de l’attribution de 
subvention aux porteurs de projet, suit le 
déroulement du programme Leader 

Porteur de projet  
 
Contacte l’animateur du programme 
LEADER  se fait accompagner pour la 
constitution de son dossier  

Comité technique  GAL 

Mission : pré-examine les demandes des 
porteurs de projets, donne son avis, seconde 
l’animateur du programme Leader 

Travaille ensemble 

Rend des 
comptes 

Analyse + Avis 
technique 


